
Secteur de la place de Coubertin - Dénominations

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : L’aménagement de la place Pierre de Coubertin se poursuit

et les premiers appartements seront livrés d’ici peu. Il importe donc de dénommer les nouveaux espaces

publics.

Le programme d’aménagement a prévu :

- deux placettes dénommées «Place Haute» et «Place Basse» par le constructeur, ces deux

placettes étant reliées entre elles par un escalier,

- une allée piétonnière reliant la place haute à la rue Gaffiot et desservant plusieurs immeubles.

Une antenne de cette allée dessert un parking.

Lors de sa réunion du 13 mars 1990, la Commission des Affaires Culturelles a proposé :

- de maintenir le nom de Pierre de Coubertin pour les deux placettes,

- de donner le nom de Pierre de Coubertin à l’allée et à son antenne.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces dénominations.
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